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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 1412

Texte de la question

L'ordonnance no 82-297 du 31 mars 1982 a institue la possibilite pour les fonctionnaires d'Etat de beneficier de
la cessation progressive d'activite dans l'annee de leur cinquante-cinq ans. Cette ordonnance s'applique
egalement aux fonctionnaires des etablissements publics a caractere administratif. En revanche, les agents non
titulaires de l'Etat notamment les maitres contractuels de l'enseignement libre sont exclus du champ
d'application de l'ordonnance. M. Eric Duboc demande a M. le ministre de l'education nationale si dans une
periode de difficulte d'emploi, un elargissement de l'ordonnance du 31 mars 1982 aux agents non titulaires ne
pourrait pas contribuer a creer des emplois.

Texte de la réponse

Cette question opportune fait actuellement l'objet d'une etude dans les services du ministere de l'education
nationale en concertation avec les autres departements ministeriels concernes. Il n'est pas possible dans l'etat
actuel de la concertation de faire connaitre a l'honorable parlementaire la suite qui pourra finalement etre
reservee a cette question.
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